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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’environnement de l’aménagement 

et des transports d’Île-de-France
Unité départementale des Yvelines

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DE MESURES D’URGENCE 
concernant l’installation classée pour la protection de l’environnement

ONYX HOLDING FRANCE SAS 
4 rue Bernard Palissy 78440 Gargenville

LE PRÉFET DES YVELINES
Officier de la Légion d’Honneur

Commandeur de l’ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 171-8 et L. 512-20  ;

VU le décret du 4 avril  2018 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques BROT en qualité de
Préfet des Yvelines ;

VU l’arrêté ministériel  du 6 juin 2018 modifié relatif  aux prescriptions générales applicables aux
installations  de transit,  regroupement,  tri  ou  préparation  en  vue de la  réutilisation  de déchets
relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n°2714 (déchets non dangereux de
papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois) de la nomenclature des installations classées
pour la protection de l’environnement ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°013-99  du  18  janvier  1999  portant  autorisation  de  la  société  SNC
SOGEGAR,  dont  le  siège  social  est  situé  168  quai  Louis  Blériot  à  PARIS  (75016),  à  exploiter  à
Gargenville, Rue Bernard Palissy, des activités soumises à autorisation sous la rubrique n° 1510-1 et à
déclaration sous la rubrique n° 2925 ;

Vu le  récépissé  du  20  mars  2002  donnant  acte  à  la  société  SOGEROS  de  sa  déclaration  de
succession à la société SOGEGAR, dans la gestion et l’exploitation de l’établissement situé avenue
Bernard Palissy à Gargenville (78440) ;

Vu le récépissé en date du 19 mars 2004, donnant acte à la SCI DE LA GARE, dont le siège social est
situé 168, Quai Louis Blériot à Paris (75016), de sa déclaration de succession à la Société SOGEROS
dans la gestion et l’exploitation de l’entrepôt situé à Gargenville, avenue Bernard Palissy ;

Vu le récépissé du 19 mars 2008 donnant acte à la société AB GARGENVILLE, dont le siège social est
situé 4 rue de Penthièvre à Paris (75008), de la déclaration de succession à la société SCI DE LA
GARE dans la gestion et l’exploitation de l’entrepôt situé à Gargenville, avenue Bernard Palissy ;

Vu le  courrier  en date du 18 novembre 2011 de la  société TAMAR GM PROPERTIES qui  déclare
succéder  à  la  société  AB  GARGENVILLE  dans  la  gestion  et  l’exploitation  de  l’entrepôt  situé  à
Gargenville, avenue Bernard Palissy ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2013224-0001  du  12  août  2013  imposant  des  prescriptions
complémentaires  à  la  société TAMAR GM  PROPERTIES pour  l’exploitation  de  l’entrepôt  situé  à
Gargenville (78440), 4 rue Bernard Palissy ;
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Vu le courrier préfectoral du 28 juin 2016 prenant acte de modifications d’exploitation portées à la
connaissance de l’inspection des installations classées par la société TAMAR GM PROPERTIES, par
courrier du 30 mai 2016, conduisant à la poursuite de l’activité sous le régime de l’enregistrement au
titre de la rubrique n°1510 de la nomenclature ;

Vu la  preuve  de  dépôt  n°A-1-KFAOXP9O8  de  la  déclaration  de  changement  d’exploitant  de  la
société ONYX HOLDING FRANCE ;

VU l’arrêté du 11 avril  2017 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts
couverts soumis à la rubrique 1510 ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°78-2022-09-09-00007  du  09/09/2022  portant  enregistrement  de  la
demande présentée par la  société ONYX HOLDING FRANCE SAS relative à l’exploitation d’une
installation de regroupement et tri de matelas usagés et autres déchets de literie, sur le territoire de
la commune de Gargenville (78440), 4 rue Bernard Palissy ;

VU le rapport de l'inspection du 22 juin 2003 suite aux inspections du site du 23 mars 2023 et du 22
juin 2023 ; 

CONSIDERANT l’incendie survenu le 22 juin 2023 au sein de la cellule n°C de l’entrepôt louée à la
société J Recyc Matelas K ;

CONSIDERANT l’absence de transmission de l’état des stocks le jour de l’incendie et de l’inspection
du 22 juin 2023 ;

CONSIDERANT les conséquences de l’incendie sur l’ensemble des cellules de l’entrepôt relatives au
système  de  détection  incendie,  au  système  d’extinction  automatique  (type  sprinklage),  au
désenfumage  (système  d'ouverture  par  cartouche  plus  opérationnel  et  skydôme
endommagé/cassé) ;

CONSIDERANT que  les  2  bâches  à  eau  dites  "bâches  incendie" avec  leur  mise  en  aspiration
(poteaux d'aspiration et les aires de stationnement pour l'aspiration) ne peuvent pas être utilisés
par le SDIS ;

CONSIDERANT que la  voie de circulation tout autour du bâtiment n’est  pas libre et  n’est  pas
dégagée  pour  toute  intervention  dans  de  bonnes  conditions  (présence  de  clôture  et  le
portail/portique au niveau de la  cellule  louée à Fieldflex  ainsi  que la  présence de véhicules  en
stationnement ;

CONSIDERANT que les eaux utilisées lors de l'incendie et les effluents de nettoyage sont partis
dans le réseau communal rattaché à la station d'épuration de Gargenville-Issou (station gérée par
GPSEO) ;

CONSIDÉRANT que les prescriptions du présent arrêté sont indispensables pour éviter un nouvel
incendie ;

CONSIDÉRANT que les prescriptions du présent arrêté sont indispensables pour réduire les risques
d’un incendie et de la pollution consécutive à un éventuel incendie ;

CONSIDÉRANT que  l’urgence  des  mesures  à  mettre  en  œuvre  ne  permet  pas  de  recueillir
préalablement l’avis  du Conseil  Départemental  de l’Environnement et  des  Risques  Sanitaires  et
Technologiques (CODERST) ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1er – MESURES D’URGENCE

ONYX HOLDING FRANCE SAS est  tenu,  pour  son installation  sise  4  rue Bernard Palissy  78440
Gargenville, de respecter les mesures d'urgence suivantes :
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• transmettre à l'inspection des installations classées, sous un délai de 24 heures à compter de
la notification du présent arrêté, la fiche BARPI complétée et signée disponible sur le site
Internet

https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/en-cas-daccident/informer-linspection-des-
installations-classees-dun-accident/

• transmettre à l'inspection des installations classées, sous un délai de 24 heures à compter de
la notification du présent arrêté, l'état des stocks du 22/06/2023. Cet état doit faire 
référence au lieu de provenance et au contrat avec les sociétés détentrices de ces stocks;

• remettre en état, sous un délai de 24 heures à compter de la notification du présent arrêté, 
pour l'ensemble des cellules de l'entrepôt (y compris la cellule n°C), le système de détection 
incendie avec report d'alarme et alerte des secours, indépendant du système d'extinction 
automatique (type sprinklage);

• remettre en état, sous un délai de 24 heures à compter de la notification du présent arrêté, 
pour l'ensemble des cellules de l'entrepôt (y compris la cellule n°C), le système d'extinction 
automatique (type sprinklage);

• remettre en état, sous un délai de 24 heures à compter de la notification du présent arrêté, 
pour l'ensemble des cellules de l'entrepôt (y compris la cellule n°C), le désenfumage 
(système d'ouverture par cartouche et skydôme endommagé/cassé);

• rendre, sous un délai d'1 semaine à compter de la notification du présent arrêté, utilisable et
accessible par le SDIS 78, les 2 bâches à eau dites "bâches incendie" avec leur mise en 
aspiration (poteaux d'aspiration et les aires de stationnement pour l'aspiration). Les bâches 
à eau, la mise en aspiration (poteaux d'aspiration et les aires de stationnement pour 
l'aspiration) doivent être aménagées et signalisées conformément aux recommandations du 
SDIS (fiches FT 03 "Réserve incendie souple", FT 07 "Poteau d'aspiration", FT 11 
"Aménagement" et FT 12 "Signalisation");

• maintenir, sous un délai d'1 semaine à compter de la notification du présent arrêté, libre et 
dégagée la voie de circulation tout autour du bâtiment. La clôture et le portail/portique au 
niveau de la cellule louée à Fieldflex doivent être enlevés. Le stationnement des véhicules 
est interdit sur cette voie de circulation;

• prendre contact avec le gestionnaire de la station d'épuration, vers laquelle les eaux utilisées
pour lutter contre l'incendie et les effluents de nettoyage sont partis (réseau communal 
rattaché à la station d'épuration de Gargenville-Issou gérée par GPSEO),  pour en évaluer les 
impacts. L'exploitant ONYX HOLDING FRANCE SAS prend à sa charge le contrôle 
analytique de la qualité des eaux en entrée et sortie de station d'épuration ainsi qu'au 
niveau des boues produites à l’issue du traitement de ces eaux polluées issues de l’incendie. 
Les résultats de ces mesures devront être transmis à l'inspection des installations classées. 
Le délai prévu est de 15 jours à compter de la notification du présent arrêté.

• transmettre à l'inspection des installations classées, sous un délai de 15 jours pour ce qui est
des  premiers  éléments,  puis  1     mois   pour  les  éléments  nécessitant  davantage
d’investigations, à compter de la notification du présent arrêté, le rapport d'accident. Ce
rapport  doit  contenir  l'ensemble  des  éléments  de  l'article  R.512-69  du  code  de
l'environnement, à savoir au minimum :

◦ les précisions sur les circonstances et les causes de l'incendie;

◦ les  substances  dangereuses  en  cause,  ainsi  que  les  effets  sur  les  personnes  et
l'environnement,

◦ les mesures prises ou envisagées pour éviter qu'un incendie similaire ne se reproduise.

ARTICLE 2 -  PUBLICITÉ

Pour l’information des tiers, une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de Gargenville où
toute personne intéressée pourra la consulter.
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Un extrait sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois. Le maire de Gargenville
dressera un procès-verbal attestant de l’accomplissement de ces formalités.

L’arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État dans le département des Yvelines.

ARTICLE 3 -  DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée à la
juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Versailles, notamment au moyen
de l’application Télérecours Citoyen (https://www.telerecours.fr/): :

1°)  par  le  destinataire  de  la  présente  décision  dans  le  délai  de  deux  mois  qui  suit  la  date  de
notification du présent arrêté,

2°) par les tiers intéressés, dans le délai de quatre mois à compter de l’affichage en mairie ou la
publication  de  la  décision  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  dans  le  département  des
Yvelines.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.
Cette décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.
Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

ARTICLE 4 -  EXÉCUTION

Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le sous-préfet de Mantes-la-Jolie, le maire de Gar-
genville, la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et
des transports d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté.

Fait à Versailles, le 23 juin 2023

Le Préfet, 
par délégation, la directrice, 

par subdélégation, la cheffe de
l’unité départementale des Yvelines

Delphine DUBOIS
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